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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2022-2023 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

TENUE LE MARDI 21 FÉVRIER 2023 
 
 
 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION / ACCUEIL ET PRÉSENCES 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
 

   Benoit Pilon    (parent et président) 
   Martine Veillette   (parent, vice-présidente) 
   Catherine Lessard   (parent) 
   Mylène Guertin   (parent) 

Marie-Julie Longeau       (parent substitut) 
    
    
   Chantal Bellemare  (enseignante) 

   Stéphane Duquette  (enseignant) 
   Sarah Lévesque   (enseignante) 

Suzanne Ouellette  (enseignante) 
   Sylvia Silva    (éducatrice du service de garde) 

        Dina Noël   (responsable du service de garde) 
 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS : 
                Roxanne Lemieux   (parent) 

Stéphanie Tardif  (parent) 
 
 
 

 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
 

Mme Nancy Boyer,   (directrice) 
Mme Marilène Forget  (directrice adjointe) 
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2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Chantal Bellemare  
        
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que présenté aux membres. 
 

C.E. 410-02-21 
Adopté à l’unanimité 

 
 

3. ADOPTION ET SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 13 DÉCEMBRE 2022 
 
Suivi :   

- On souligne le spectacle de Noël présenté en virtuel. 
- On souligne la réussite de la course du père Noël. 
- On nous informe des nouveaux membres du personnel au service de garde. 
- Le plan de commandite lié au spectacle a été envoyé à tous les parents. 
 -La caisse scolaire est une belle réussite en constatant les inscriptions. 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Catherine Lessard 

 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 13 décembre 2022 soit 

adopté. 
 

C.E. 411-02-21 
Adopté à l’unanimité 

 
 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Suite à une question liée aux heures d’ouverture du service de garde, les membres du 
conseil d’établissement proposent un sondage pour l’année 2023-24 pour connaître les 
besoins des parents. 
 

 
5. MOT DE LA DIRECTION 

- Changement de secrétaire en mars 2023.  

C’est Isabelle Rouleau qui sera en fonction le 6 mars. 

- Récréation prolongée le 24 février 2023 pour souligner la semaine de relâche. 

- Semaine des enseignants et du personnel de l’école. 

- Carte-cadeau de 25$ offerte aux élèves persévérants de 6e année. 
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6. DOSSIERS MENANT À UNE PRISE DE DÉCISION : 

6.1 Activités et sorties culturelles 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Martine Veillette d’accepter les nouvelles sorties et les 
activités scolaires. 
 

6.2 Activités parascolaires du s.d.g. 
On demande la possibilité d’organiser une activité spéciale lors de la journée 
du 19 mai. Ce sujet sera discuté à la prochaine rencontre du conseil 
d’établissement. 

 
 

 
  C.E. 412-02-21 

Approuvé à l’unanimité 
 

  
7. DOSSIERS D’INFORMATIONS :  

 
7.1 Vie au service de garde 

 
       Rien de spécial à mentionner 
 

 
7.2 Mesures sanitaires-information; 
 

Certaines mesures seront appelées à disparaître. Nous serons avisés des 
changements. 

 
 
7.3 Suivi du projet éducatif; 
 

Madame Nancy nous informe de l’évolution de l’élaboration du futur projet 
éducatif.    Nous avons parlé des orientations, des cibles et des indicateurs de 
ce dernier.  

 
7.4 Clientèle 2023-2024 
 

On nous présente un document de travail nous présentant l’organisation pour 
l’année scolaire 2023-2024. Ces nombres peuvent fluctuer d’ici la fin de 
l’année scolaire. Des mises à jour seront faites lors des prochaines rencontres. 

 
 

8.  MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS; 
 

- Une présentation sur les différents programmes d’enseignement offerts par 
notre centre de services scolaires 

- Soirée des bénévoles : suggestion de madame Amélie Blouin à titre de 
bénévole de l’année pour notre école. 
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9. AUTRES SUJETS 
 

- DEMANDE DE DON ENVERS POUR  
IL EST PROPOSÉ PAR Chantal Bellemare d’autoriser le comité spectacle de sollicité 
le Club Optimiste de La Prairie pour un don pour le spectacle de l’année. 

 
-TRANSPORT SCOLAIRE  
  
- COMMUNICATION PARENTS ÉCOLE 
 

Suite à une question sur le mode de communication entre l’enseignant et les parents, 
les membres de la direction ont expliqué que l’enseignant était libre de choisir le mode 
de communication qu’il veut bien utiliser. Au besoin, un parent peut toujours écrire un 
courriel à l’enseignant. 

 
  
 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE. 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités,  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Dina Noël 
  

     QUE la séance soit levée à 20h32. 
 

C.E. 413-02-21 
Adopté à l’unanimité 

 
 
               Secrétaire :  STÉPHANE DUQUETTE 

 
 

   

Benoit Pilon 
Président 

 
Nancy Boyer 
Directrice 

 

 


